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TITRE II. Définition des actifs, des passifs, des produits et des charges 
Chapitre I. Actifs et passifs 
Section 1. Actifs 

 
 

211-1. Définition d'un actif 
 

1. Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive 
pour l’entité, c’est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait 
d’événements passés et dont elle attend des avantages économiques futurs. 

2. Une immobilisation corporelle est un actif physique détenu, soit pour être utilisé dans la 
production ou la fourniture de biens ou de services, soit pour être loué à des tiers, soit à 
des fins de gestion interne et dont l'entité attend qu’il soit utilisé au-delà de l’exercice en 
cours. 

3. Une immobilisation incorporelle est un actif non monétaire sans substance physique. 
4. Un stock est un actif détenu pour être vendu dans le cours normal de l’activité, ou en cours 

de production pour une telle vente, ou destiné à être consommé dans le processus de 
production ou de prestation de services, sous forme de matières premières ou de 
fournitures. 

5. Les charges constatées d’avance sont des actifs qui correspondent à des achats de biens 
ou de services dont la fourniture ou la prestation interviendra ultérieurement. 

6. La définition générale d’un actif est complétée comme suit dans les deux situations 
suivantes : 

o sont considérés comme des éléments d’actifs, pour les entités qui appliquent le 
règlement n° 99-01 du CRC relatif aux modalités d’établissement des comptes 
annuels des associations et fondations, les éléments dont les avantages 
économiques futurs ou le potentiel de services attendus profiteront à des tiers ou à 
l’entité conformément à sa mission ou à son objet ; 

o sont considérés comme des éléments d’actifs, pour les entités du secteur public, 
les éléments utilisés pour une activité ou pour la partie d’activité autre 
qu’industrielle et commerciale, et dont les avantages futurs ou la disposition d’un 
potentiel de services attendus profiteront à des tiers ou à l’entité conformément à 
sa mission ou à son objet. 
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